
Le HCR dément les affirmations du Burundi sur le retour des réfugiés de Tanzanie

    Deutsche Welle,Â 01.10.2019  La Tanzanie dÃ©bute le rapatriement des quelques 200.000 rÃ©fugiÃ©s burundais vivants
sur son sol. Le HCR affirme que tous disposent de la protection du droit d'asile et ne devraient pas Ãªtre forcÃ©s Ã  rentrer.  
  Fin aoÃ»t dernier, le gouvernement tanzanien a annoncÃ© le rapatriement des rÃ©fugiÃ©s burundais "en collaboration avec
le Haut-commissariat des Nations unies pour les rÃ©fugiÃ©s (HCR) Ã  partir de ce 1er octobre".  Il existe en effet depuis 2017
un accord de rapatriement volontaire entre le Burundi, la Tanzanie et le HCR. Mais celui-ci n'est valable pour un
rapatriement forcÃ© que le HCR ne soutient pas, comme l'affirmeÂ  la chargÃ©e de communicationÂ  du Haut-commissariat
des Nations unies pour les rÃ©fugiÃ©s en Tanzanie.  "Le HCR ne soutiendra pas le retour forcÃ© des rÃ©fugiÃ©s. Nous avons
appelÃ© les deux gouvernements Ã  veiller Ã  ce que le rapatriement soit volontaire et que celui-ci se dÃ©roule dans la sÃ©curitÃ©
et la dignitÃ©. Nous les avons Ã©galement exhortÃ©s Ã  respecter l'accord tripartite signÃ© par les gouvernements de Tanzanie
et du Burundi et le HCR en 2017 afin de garantir que les retours rÃ©pondent aux normes internationales. Nous
continuerons de respecter l'engagement pris dans l'Accord tripartite d'aider les rÃ©fugiÃ©s qui font un choix libre et
Ã©quitable de rentrer chez eux de leur plein grÃ©"Â explique-t-elle Ã  la DW.  Statut de refugiÃ©s  La semaine derniÃ¨re, le porte-
parole du ministÃ¨re de l'IntÃ©rieur burundais a tentÃ© de lever tout malentendu. Selon lui, ne sont concernÃ©s par ce
processus de rapatriement que les Burundais Ã  qui on a refusÃ© le droit d'asile. Clip 2 Burundi FlÃ¼chtlinge 19h  "Il y a
environ 15.000 burundais qui sont en Tanzanie. DerniÃ¨rement, le ministre de l'IntÃ©rieur s'y est rendu avec son
homologue tanzanien. Ils se sont rendu compte que le HCR ne leur a pas tous octroyÃ© le statut de rÃ©fugiÃ©s. C'est ainsi
que la Tanzanie a demandÃ© leur rapatriement. Et les deux ministres se sont mis d'accord pour les enregistrer et les
remettre au Burundi. Ce ne sont donc pas les rÃ©fugiÃ©s burundais rÃ©guliers en Tanzanie qui seront rapatriÃ©s de force mais
ce sont les irrÃ©guliers, ce sont les Burundais qui n'ont jamais eu le statut de rÃ©fugiÃ©s en Tanzanie qui seront remis au
Burundi"Â Â soutient Tharcisse Niyongabo.  
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